
LE CONSEIL 
DES MINISTRES 

(SUITt Df LA M W M I M M PAO 

Le défcat sur l'amnistie 
M Oeorges Bonnet pourrait 

la parole dès demain 
D'autre part, la conférence des prési

dents doit, comme o n le sait, fixer, de
main après-midi, l'ordre du Jour daa 
travaux parlementaires pour la semaine 
qui suivra. Il est vraisemblable que la 
débat sur l'amnistie sera accepte par le 
Gouvernement . 

M. BONNET REPONDRAIT 
VENDREDI 

AUX INTERPELLATEURS 
' Ainsi qu il est dit plus haut , le Conseil 

a ete unanime à approuver la substance 
des déclarations dans lesquelles le mi
nistre des Affaires étrangères précisera 
la politique du gouvernement sur tous 
les grands problèmes soulevés au cours 
du prochain débat de 1A Chambre. Au 
cours de l'entrevue qu'il avait eue hier 
avec M. Oaladier, M. Bonnet s'était mis 
déjà en complet accord avec le chef du 
gouvernement. C'est sans doute vendredi 
après-midi que M. Bonnet fera ton 
expose devant ta Chambre et le débat 
se terminera très probablement le m ê m e 
Jour 

« PRÉSIDENT 
DE LA RÉPUBLIQUE 

ET DE L'EMPIRE FRANÇAIS » 
Paris. 18. — M. André Daher, député 

des Bouches-du-Rnone. a déposé une pro
position de résolution dans laquelle il 
rappelle qu'au cours du voyage triomphal 
effectué en Afrique du Nord par le Préai
dent du Conseil, les populations tuni
s iennes et algériennes ont, une (ois dé 
plus, proclamé leur at tachement à la 
France, t Le chef du Gouvernement. 
ajoute-t-U. a été acclamé dans toutes les 
Y.lies qu'il a eu l'occasion de visiter ou 
même simplement de traverser, comme 
:1 serait acclame dans nos plus loin
taines possessions ». En conséquence. 
M Daher propose, dans une résolution 
qui serait soumise à la Chambre, de 
donner au chef de l'Etat le titre de prési
dent de la République e t de l'Empire 
français. 

o 

La sécurité de la France 
Une lettre de M. de Kérillis 

au Président du Conseil 
Paris. 18. — M. Henri de Kérillis. dé

puté de Paris, a adressé la lettre suivan
te à M. Daladier : 

c J'ai l'honneur de vous adresser une 
demande de reunion de la Chambre 
e n Comité secret afin que soient enten
dus M. le général Gamelin. chef d'État-
Major général de l'Armée ; M. le vica-
amiral Darlan. chef d t ta t -MaJor géné
ral de la M a n n e et M. le général Fau
cher, ancien chef de la Mission Fran
çaise en Tchécoslovaquie Ma demande 
repond aux deux raisons suivantes : 

1° En ce qui concerne les événements 
passas sur lesquelles le Parlement doit 
exercer s a mission de contrôle. 11 m e 
parait indispensable de savoir dans quel
les condit ions les che f s mil itaires res
ponsables de la sécurité de la France 
ont été consultés et dans quelle mesure 
il a été tenu compte de leurs avis avant 
la capitulation de Munich. 

2° En ce qui concerne la politique de 
l'avenir de la France, maintenant qu'il 
apparaît clairement, après les discours 
de* parlementaires les plus importants 

, de la nouvelle majorité et après ou» M. 
»«jfl I I H s W l a» aa tAf f a t m o ^ s n a e r c s a 

déclaré dans un discqura retentissant 
que les «Diane»» de lacjtoatx*: e n Orient 
européen éta ient remplacées par des 
amitiés, il m e parait également indis
pensable de connaître l'opinion des chefs 
responsables de 1 Armée et de la M a n n e 
C'est, en effet, vers une politique d'iso
lement absolu que tend notre pays en se 
repliant sur son Empire, lequel est d'ail
leurs déjà attaque par les revendica
tions territoriales et coloniales de l'Alle
m a g n e et de l'Italie, et il est indispen
sable de savoir al nos chefs militaires 
croient matériel lement possible que la 
France puisse assurer seule et m ê m e 
avec le concours de l'Angleterre la dé-
fenaa de cet empire t. 

UNE CONFÉRENCE 
INTERNATIONALE 

POUR LA PAIX 
Paris. II . — Les membres socialistes 

de la Commiss ion des Affaires Étran
gères de la Chambre réunis dans la ma
tinée ont élabore une proposition de 
résolution invitant le Gouvernement à 
envisager une Initiative e n faveur de 
l a réunion d'une conférence internatio
nale af in d'établir dea bases stables 
pour la paix. 

Ordre du jour de l'Union Populaire 
Italienne et de l'Association 
Franco-Italienne des A. C. 

de la Réfion Lilloise 
On nous communique : 
c Les Ital iens adhérant à l 'Union Po

pulaire italienne et a l'Association 
franco - Italienne des Anciens Combat-
tants de la région lilloise, réunis le 
d imanche 1S janvier 1839 au Cabaret 
Flamand, après avoir écoute le rapport 
de M. R a n e t u sur la situation interna
tionale et sur l a t t i t u d e provocatrice et 
Insultante du fascisme italien, déclarant 
que, face a cet état de choses. Ils main
t iennent la position qu'Us ont prise au 
mois de septembre dernier pour la dé
fense de la démocratie et de la paix. 

s Ha ont la certitude que 1 U.PJ. et 
l'A-P.I A C . sauront les guider et aider à 
la libération du peuple italien qui, depuis 
11 ans. souffre de la misère, de l'escla
vage et de la guerre, et se séparent aux 
cris de : A bas le fascisme ; Vive la 
France démocratique ! Vive l'Italie du 

' Peuple I » 
o 

Le Conseil Supérieur 
de la Guerre pour 1939 

Paria, 18 — Par décret rendu sur la 
proposition du Préaident du Conseil, 
ministre de la Défense nationale e t d s 
la Ouerre. le Conseil de s ministres en
tendu, ont été n o m m é s membres d u 
Conseil supérieur de la Ouerre, pour 
1839 : MM. les maréchaux da Franc* 
Péta ln et Franchet d'Espéray, MM. les 
généraux de division Gamel in , vice-pré
s ident : Georges Blllotte-Prételat (Jus
qu'au 14 novembre 1939 ; Héring (Jus
qu'au 23 mars 1939) : Dosse (jusqu'au 
3 Juin 1939) : Nofuès. Colaon. Oondé. 
Tl os— il i. Blanchard Huntslger. Buhrsr. 
Osrchery. Requin. Bourret (a partir du 
23 mars 1939) et Olnaud (4 partir du 
3 Juin 19391. 

Mutations 
La général d s division Ménard, com

mandant la 17* région, est n o m m é au 
commandement de la 10* réfion, provi
soirement a Paris ; le général da division 
Pouptnel. c o m m a n d a n t la division d'Oran 
est n o m m é a compter du 39 Janvier 1989 
a u commandement du 18* corps d'armé* 
a Alger, an remplacement du général de 
division Oetroux qui sera placé, à la 
meta* date, dans la sect ion de résarvs ; 
le général de division Prioux. comman
dant la 7» région, est nommé, tout en 
conservant provisoirement se s fonctions 
actuelles, inspecteur général de la cava-
lerts, e n remplacement du général de 
d t v f i o n Massiet . qui sera placé, I* 

LA REFORME 
ELECTORALE 

du suffrage 
il demandera l'inscription 

du projet à l'ordre du jour 
de la Chambre 

Par 28 voix contre 6 elle m décide 
de s'en ternir m texte de M. Pomaret 

La oommlsatnri d u suffrage universel 
s'est réuni hier. Le communiqué suivant 
a é té publie : 

La commission du suffrage universel 
de la Chambre s'est réunie sous la prési
dence da M. Cayrel. pour procéder a une 
discussion sur l'opportunité de l'inscrip
tion de la reforme électorale à l'ordre au 
jour de la Chambre et sur la procédure 
qui devra être employée devant l'assem
blée 

M. Cayrel a rappelé la position de la 
question e t les décisions qui avaient e u 
prises par les partis sur la nécessi té d un 
débat clair e t précis : La Chambre ayant 
A 6e prononcer pour ou contre le principe 
de la R.P.. l'opinion de chacun étant res
pectable, mais la dignité parlementaire 
exigeant qu on n'abrite pas une opposi 
t ion de fait derrière des artifices de pro
cédure. 

MM D e Moustler et Dens l s ont 
d'abord demandé au rapporteur quelle 
é ta i t sa position a l'issue des délibéra
tions de son groupe. Le rapporteur. M. 
Bilvestre. a alors fait connaître son désir 
personnel d'une discussion sans ambi
guïté. 

Si le groupe socialiste ne s'est p a s 
encore prononce, aa ^ " ' w execu
tive a chargé M. Silvestre de demander 
a la commission du suffrage universel 
l'adoption de deux amendements a u rap
port Pomaret. dont l'un est de pure 
formé et l'autre institué pour l'utilisa
tion des restes des l istes nationales éta
blies par les partis 

M. Silvestre a aussi exprimé le désir 
du groupe socialiste d'être en présence 
d un rapport supplémentaire et fait con
naître qu'il s* réunirait mardi prochain 
pour examen de la quest ion au fond. 

M. Duelos. parlant au nom du parti 
communiste , a déclare qu'il restait ferme 
partisan de la R P . et que s'il e n deman
dait l 'extension à toutes les assemblées. 
il ne s'abriterait pas derrière le refus de 
la Chambre de le suivre dans cette ré
forme générale pour faire échec à la 
représentation proportionnelle, mais 11 la 
veut Intégrale avec une liste nationale 
pour l'attribution des restes et quotient 
national fixe. 

MM. Joseph Denais . de Moustiers, 
Saint-Martin, Tborp. Xavier Vallat, Fer-
nand Boulsaon, André Albert, Léon 
Meyer, Pietrl, Louis Marin. Guastavino 
ont ensuite pris la parole sur la procé
dure visant les amendements et sur la 
demande de mise a l'ordre du jour de 
la Chambre. 

D a é té décidé, par 38 voix contre 6 de 
maintenir le taxi* du rapport A* M. 
Pomaret. Toutefois, la commiss ion exa
minera, dan* aa prochaine séance, les 
amendements qui pourraient être appor
tés par aas membre* a titre personnel 
ou au n o m de leurs partis e t retiendra 
ceux oui lui paraîtront susceptibles d'être 
accepté* en séance publique. 

Dans ce scrutin, ont voté pour : MM. 
Antier, L. Barety. Barthélémy, Prosper 
B l a n c Bonté . F. Boulsaon. Auguste Bru-
net, Cayrel. Joseph Denais , Marius Du
bois, Jacques Duelos. Fie. Cuastavtno. 
Guérret. Honei. Joly, Lagrosillière, Louis 
Marin, Léon Meyer. Monmousseau. De 
Moustiers, Plétri. Marcel Régis. Roul-
leaux, Dugage. Silvestre, Chorp, Trémln-
tln. Xavier Val la t 

On voté contre : MM. André Albert. 
Etienne Baron, Max Lejeune, Saint-
Martin. Tessier, VUledieu. 

La commission a chargé M. Cayrel de 
demander, dès Jeudi prochain, à la con
férence des présidents. l'Inscription de 
la forme électorale & l'ordre du Jour de 
a Chambre. 

Après un premier échange de vue sur 
la détermination du quotient électoral 
et l'établissement de la liste nat ionale 
par les partis, la commission a décidé de 
se réunir mercredi prochain pour pour
suivre la discussion. 

LE DÉBAT 
de politique extérieure 

se poursuivra 
aujourd'hui 

à la Chambre 
La Chambre, qui n'a pas tenu séance 

aujourd'hui mercredi, journée réservée 
comme chaque semaine aux travaux des 
commissions, poursuivra demain et 
après-demain la discussion des interpel
lations sur la politique extérieure du 
S u v e m e e m n t . En raison du nombre 

portant des interpellateurs encore à 
entendre. U n'est pas certain que le 
débat puis** s* terminer vendredi autre
ment que par une séance de nuit. 

Voici, e n effet, la liste des auteurs 
d'interpellations d a n s l'ordre où i ls 
comptent actuel lement intervenir : 

MM Paul THELLTER Michel Walter. 
Flortmond Bonté . Camille Planche. Paul 
Elbel. Oeorges Izard. Albert Bedouce. 
Sylvain Blanchet Ernest Pezet. Phil ippe 
Henriot. Michel Oelstdoerfèr Plen-e Cot, 
Louis Jacquinot. Charles Michels, Xavier 
Vallat. Oac ton Riou. Joseph Rosse, 
Maurice Delaunay Gaston Oérard. S. 
Grumbach, Pierre Colomb, Louis M a n n . 

Il est possible que M. G. Bonnet n'at
tende pas pour prendre la parole que 
tous les interpel lateurs so ient interve
nus. Nombreux sont en outre les orateurs 
qui ont demandé A intervenir, soit dans 
la discussion générale, soit sur les ordres 
du Jour, soit sur les expl icat ions de vote. 

o 

UNE MOTION DEMANDANT 
L'OUVERTURE 

DE LA FRONTIERE ESPAGNOLE 
A ÉTÉ REPOUSSÉE 

Parla, 18. — La Commiss ion de l'Armée 
de la Chambre a repoussé à une écra
sante majorité une mot ion de M. Oltton. 
communiste , réc lamant l'ouverture de la 
frontière pyrénéenne et l'envol d* maté
riel a n Espagne 

1» février 1939. d a n s la sect ion de 
ré serve ; le général d* division Noël, 
rentré d* mission du Brésil, e s t n o m m é 
a u commandement de la 17* région a 
Toulouse. 

LE COMTE CSAKY 
A QUITTÉ BERLIN 

Le communiqué officiel déclare que 
les entretiens gennano-honirrois 
ont permis de constater qne les 
concentrons sur la conduite de la 
politique extérieure concordent 
tout à fait. 

Berlin, 18. — Le comte Csaxy. minls-
*re des Affaires étrangères de Hongrie, 
quitté Berlin aujourd'hui M. von Ribben-
•rop l'a salué à son départ. 

Un accord complet réalisé 
Berlin. 18 — La presse du soir, com

mentant le communiqué officiel publié 
en conclusion de la visite du comte 
Csaky, à Berlin, t ient à souligner qu'un 
accord complet a été réalisé dans les 
questions de politique extérieure. Au sur
plus, l'amitié traditionnelle entre la Hon-
fr le et l 'Allemagne sort renforcée de 

entrevue de Berlin. Tels sont les points 
principaux relevés par les journaux. 

LE COMMUNIQUÉ OFFICIEL 
Berlin. 18. — A son départ, le comte 

Csaky. ministre des Affaires étrangères 
de H o m m e , a été salué A la gare, e n de
hors des personnalités al lemandes, par 
les ambassadeurs d'Italie et du Japon 
à Berlin. MM. Attollco et Osh lma 

Le communiqué officiel publié aujour
d'hui, déclare : 

t Les conversations avec le ministre 
des Affaires étrangères du Reich . von 
Rlbbentrop. ont fourni l'occasion à l'hôte 
hongrois de s'entretenir à fond sur toutes 
les questions touchant aux rapports ger
mano-hongrois . Les conversations ont été 
conduites dans un esprit d'amitié e t de 
sincérité et ont permis de constater que 
les conceptions sur la conduit* de la 
politique extérieure concordent tout à 
fait et que l'amitié éprouvée depuis long
temps entra les deux pavs doit être ap
profondie. 

c On a constaté de nouveau que 
l'Union étroite du Reich a l lemand avec 
la H o m m e , de m ê m e que les relations 
italo-honsroises. const i tuent la meilleure 
garantie pour le dévelomiement de l'ac
tion de pacification européenne » 

Les efforts conjugués de l'Italie 
et de l'Allemagne pourront main
tenant s'employer en Pologne, en 
Roumanie et en Yougoslavie. 

Berlin. 18. — Dans les mil ieux politi
ques al lemands, ont t ient manifestement 
à Insérer la visite que le comte Csaky. 
ministre des Affaires étrangères de Hon
grie, vient de faire à Berlin, dans la 
chaîne des voyages entrepris ou envisages 
dans plusieurs capitales de l'Est et du 
Sud-Est par les ministres des Affaires 
étrangères d'Italie et d'Allemagne. On 
s'efforce de donner l' impression que 
l 'sxe fonct ionne à merveil le dans cet te 
partie de l'Europe et que certaines rivali
tés entre R o m e et Berlin concourent en 
définitive à renforcer la position com
mune des deux pays dans cette région. 

Le < Danziger Verposten » souvent 
bien Informé a exposé hier que l'action 
de l'axe sur les pays où s'étend son in
fluence se manifestai t e n deux temps 
D'abord, e l le aspire a une normalisation 
des relations avec les puissances de 
l'axe. Ce double objectif parait mainte
nant at te int à peu près e n Hongrie si 
on en Juge par l'optimisme aff iché A 
Berl in quant aux résultats de la visite 
du comte Csaky. On laisse entendre que 
les efforts conjugués de l'Italie et de 
l 'Allemagne pourront m a i n t e n a n t s'em
ployer en Pologne, en Roumanie , et en 
Yougos lav ie 

La question de Dantzig 
serait traitée au cours 
du voyage à Varsovie 

de M. Von Ribbentrop 
Berlin. 18. — A la veille du voyage de 

M. von Rlbbentrop à Varsovie, le c Dan 
riger Vorpoaten ». qui exprime souvent 
l'opinion des mil ieux officieux du Reich. 
semble laisser entendre que la question 
de Dantatg. particulièrement celle de la 
position du haut commissaire de la So
ciété des Nations, sera traitée par les 
h o m m e s d'Etat a l lemands e t polonais 

D'autre part, commentant la visite du 
comte Csaky à Berlin, le journal affirme 
que le ministre hongrois des Affaires 
étrangères est un chaud partisan d'une 
étroite collaboration honfrratse avec 1» 
politique de l'ave Berl in-Rome. 

Il e s t ime que c sont caractéristiques 
les combinaisons faites à l'étranger sur 
l 'éventualité d'un départ d e la Hongrie 
de la S.D.N e n liaison avec son adhésion 
au pacte ant l -komintem. 

UN AVION DE CHASSE ET DE 
BOMBARDEMENT COMBINÉ 
CONSTRUIT EN AMÉRIQUE 

Buffalo. 18. — On annonce de source 
autorisée que l'usine d'aviation Curtlas 
a réalisé un avion de chasse et de bom
bardement combiné qui possède à la fois 
la facilité de m a n œ u v r e et la vitesse 
d'un pet i t appareil de chasse et l'effica
cité d'un avion de bombardement. 

Ce nouvel appareil e s t l 'adaptation du 
modèle < P 38 » avion de chasse actuel
lement employé par l'aviation améri
caine, cet appareil transformé peut 
transrjorter une bombe de 250 kilos sous 
le fuselage, trois bombes de 12 k 500 
nous chaoue ai le a ins i que des mitrail
leuses. L'avion pourra atte indre une vi
tesse d'environ 450 kilomètres A l'heure 
et un ravon d'action de 2.500 kilomètres 
On ajoute aue ces appareils une fois 
allégés de leurs bombes deviennent au-
tomat lauement des avions de chasse. 

D'autre part, l'usine Curtlss annonce 
qu'un nouvel avion de chasse modèle 
c Hawk 75 R » qui est également une 
adaptat ion du « P 38 » sera mis en ser
vice par l'aviation américaine A la fin 
du mois de Janvier Ce modèle serait 
capable de prendre très rapidement dé 
l'attitude et serait suff i samment armé 
pour détruire les appareils de bombarde
ment . 

RADIO- ETMA 
•S. rue Osmbstta. LILLB. Nativ PaaNs N 
Il mo(HHi Ttt t 1.150 Ir. Paallltéa aaMmant 

Venta dirait* «S % moins *Mr —— 

LES ATTENTATS 

EN ANGLETERRE 

TROIS BOMBES 
NON EXPL0SÉES 

ONT ÉTÉ TROUVÉES 
PRÈS DE BIRMINGHAM 

Des Irlandais suspects 
ont été arrêtés «t soumis 

à un interrogatoire 
Londres. 18. — Ce mat in , trois nou

velles bombas qui n'ont pas fait explo
sion ont été découvertes, a t tachées au 
bas d'un pylône, à Prankley, à proximité 
d* Birmingham. 

Des dénonciations anonymes 
On annonce d'autre part que des 

lettres a n o n y m e s sont parvenues à la 
police, donnant des informations concer
n a n t les act ivi tés de certaines personnes. 
Les autorités de Scot land Yard se livrent 
à une enquête. 

L'abbaye de Westminster 
est particulièrement gardée 

Londres. 18. — On annonce officielle
m e n t à l 'abbaye de Westminster que les 
membres de l'Association des agents de 
police retraités gardent A titre de pré
caution l'abbaye contre un a t tentat 
possible. Personne n'est admis à l'inté
rieur de l'église porteur d'un paquet et 
tout visiteur est accompagné d'un guide. 
Seules, deux portes de l'abbaye «ont 
ouvertes au public. 

La cabinet irlandais 
s'est réuni à Dublin 

Dublin. 18. — O n croit «avoir que les 
diverses explosions qui se sont produites 
en Orande-Bretâgne ont fai t l'objet des 
délibérations du cabinet irlandais, oui 
s'est réuni hier, à Dublin. Aucune décla
rat ion officielle n'a toutefois été faite. 

Au cas où il serait déf ini t ivement éta
bli que ces a t t e n t a t s sont 1 œuvre de 
membres de l'armée républicaine irlan
daise, o n ne doute pas que M. de Valent 
e t s e s collègues désapprouvent publi
quement de tels actes de violence. 

Il n'existe actue l lement en Irlande 
aucune mesure législative qui permette 
au gouvernement d* prendre des mesures 
de police spéciales. S'il considérait donc 
nécessaire de poursuivre les membres de 
l'armée républicaine Irlandaise, le Cabi
net devrait vraisemblablement convoquer 
le « Dali » af in d'obtenir sa sanct ion à 
cet effet. I l est peu probable, toutefois, 
que le Gouvernement ait recours à cet te 
mesure A moins que de nouveaux événe
m e n t s se produisent. 

Des suspects arrêtés 
à Manchester 

Londres. 18. — U n suspect a été con
duit au bureau central de la police de 
Manchester, vers une heure, ce matin, 
et longuement interrogé au sujet des 
explosions d'avant-hier. 

Deux autres individus ont été inter
rogés au début de la mat inée par les 
agents de police de Manchester. 

Sept arrestations maintenues 

Londres, 18. — Les sept h o m m e s qui 
ont comparu c e mat in devant le tribu
nal de police A Manchester, inculpés de 
« violation à la loi sur les matières 
explosives ». ont été maintenus e n état 
d'arrestation. L'affaire a été renvoyée 
A huitaine. 

Autres arrestations à Londres 
Londres, 18. — A Londres, les activités 

des autorités de Scot land Yard au cours 
de la nui t dernière pour découvrir les 
auteurs de l'explosion de Southwark 
n'ont pas été vaines. C'est ainsi que six 
o u sept Ir landais o n t été arrêtés ce 
mat in dans les faubourgs de D a g e n h a m . 
de S u t t o n et de Somers Town et emme
nés aux postes de police de leurs quar
tiers respectifs. I ls comparaîtront dans 
le courant de la journée devant le tri
bunal de police de Bow Street . 

Des détect ives de Scot land Yard ont, 
d'autre part, arrêté ce mat in , dans le 
Nord-Ouest de Londres, trois h o m m e s 
que l'on croit être Irlandais et les o n t 
amenés au poste de police de Albany 
Street. 

L'EXPOSITION 
DU PROGRÉS SOCIAL 

LES CONSEILLERS 
ANTI-COMMUNISTES 

DE VALLAURIS 
DÉMISSIONNENT DE NOUVEAU 

Nice, 18. — Les cinq conseil lers muni
cipaux ant icommunis tes élus d imanche 
dernier A Oolfe-Juan-Vallauris. ont A 
nouveau démiss ionné pour protester 
contre l 'attitude de la fraction commu
niste d u Conseil munlelpial qui n'a pas 
voulu se retirer e n conséquence du vote 
des électeurs. 

Trois conseil lers se sont joints cepen
dant aux démissionnaires. 

LA PRESSE ITALIENNE 
SUIT AVEC INTÉRÊT 

LE DÉBAT DE POLITIQUE 
EXTÉRIEURE DE LA CHAMBRE 

Rome, 18- — La presse i ta l ienne donne 
les plus amples détai ls sur la séance de 
la Chambre des députés française où se 
déroule le débat sur la politique exté
rieure. Les correspondants des journaux 
s'abstiennent cependant de tout com
mentaire et, e n a t t endant la conclusion 
de la discussion parlementaire, les pré
visions de la presse i tal ienne qui appa
raissent s implement dans les t i tres sont 
contradictoires e n ce qui concerne la 
décision que le gouvernement français 
prendra à l'égard de la guerre d'Espagne 

Pendant que la « S tampa » écrit * qu'il 
semble qu'à Paris beaucoup d> bouil
lantes ardeurs sont e n train d e se cal
m e r » et que le * Lavoro Pasc ls t* » parle 
d'une « résipiscence », le * G i o m a l e 
d'Italia » au contraire affirme que I* 
c parti de la guerre » gagna du terrain 
e n France. 

La délégation, conduite par M. Mahieu 
sénateur du Nord, était composée de 
MM. Brom. sénateur du Haut-Rhin . 
Dompsln. adjoint au maire de Lille 
Henri Weber, de Strasbourg; Bertler, 
Lepage. 

Les délégués ont tenu A préciser, que 
Loterl« des Région* libérées et Exposi
t ion du Progrès social sont deux choses 
ent ièrement différentes. I ls ont Insisté 
vivement pour qu'aucune confusion n'in
tervienne afin d'éviter de compromettre 
le succès de l'Exposition qui s'annonce 
comme devant être très grand. 

Cette protestation Justifiée a été favo
rablement accueillie dans les mil ieux 
intéressés. 

D'autre part, o n annonce que M. Louis 
Brodera, délégué général A la propagande 
de l'Exposition du Progrès social, serait 
démissionnaire. 

M. Charles Pomaret 
Ministre du Travail 

viendra dimanche saluer 
deux ministres belges 

M. Charles Pomaret, ministre du Tra
vail viendra à Lille, d i m a n c h e sur las 
chant iers de l'Exposition du Progrès 
Social pour y accueillir les deux minis
tres belges qui assisteront à la céré
monie de la pose de la première pierre 
du Pavil lon de la Belgique. 

Le Gouvernement Be lge a, o n le sait, 
décidé de participer largement à l'Expo
s i t ion d u Progrès Social et 11 y fait édi
fier un très beau Pavillon. C'est donc 
une grande manifestat ion de l'amitié de 
nos deux pays qui se déroulera diman
che ; manifes tat ion d'un vif éclat puls-
§u'elle aura lieu en présence du ministre 

es Affaires Economiques des Classes 
Socia les et de l'Agriculture et du Minis
tre d u Travail de Belgique. M. Charles 
Pomaret a été . à cet te occasion, délégué 
par le Gouvernement français pour 
sa luer les membres du Gouvernement 
belge. 

La journée comprendra, outre la céré
monie de la première pierre, un déjeu
ner qui réunira le Comité de la Parti
cipation belge et le Comité de l'Exposi
tion. 

Seront n o t a m m e n t présents à cet te 
importante manifes tat ion MM. J. Ma
terne, commissaire général du Gouver
nement belge près de l'Exposition du 
Progrès Social. A. Mahieu. président du 
Comité de l'Exposition, vice-président du 
Sénat et leurs collaborateurs, ainsi que 
de nombreux parlementaires, conseillers 
généraux et maires du Nord e t de l'Est. 

LE TIRAGE 
de la Loterie Nationale 

iMiena P A O E I 

UN COMMUNIQUÉ 
DU COMITÉ DE LA LOTERIE 

DES RÉGIONS LIBÉRÉES 
On nous communique la note su ivante: 
« Les membres d u Conseil de Direc

tion d u Comité d'Action Economique et 
Sociale du Nord e t d e l'Est iC.A.N.E», 
chargé de l 'organisation de la Loterie 
des Réglons Libérée*, réunis le mardi 17 
janvier 1939, t i ennent A préciser : 

» 1* Que les faits qui ont mot ivé l'in 
formation contre X... A propos de la 
Loterie des Rég ions Libérées, reposent 
uniquement sur la contestat ion par 
1 Administrat ion des F inances des Justi 
f ications fournies par le dé légué général 
à la propagande au sujet de l'emploi du 
budget de propagande et de publicité 
dont il ava i t la gest ion ; 

» 2° Que les fonds provenant d* la 
vente des billets ont é té central isés dans 
des comptas de chèques-postaux et de 
banque, que les lots o n t toujours été 
régulièrement payé* s a n s aucune récla
mat ion d u public, que le produit net 
éta i t versé ponctuel lement A la Trésore
rie Générale et que les lots non récla
mé* dans le* délais prévus o n t été, soi: 
employés e n bourses de vacances au 
profit d'enfants déshérités ou malheu
reux, s o i t versés au compte de la Lote
rie ; 

» 3° Que les fonctions d'administra
teur de la Loterie étaient , ainsi qu'il e s t 
prescrit par l a loi du 1er jui l let 1901, 
absolument gratui tes ; 

» 4° Que la gest ion par le dé légué gé
néral A la propagande du budget de 
publicité et de propagande, qui était 
traitée à forfait, s'est révélée efficace, 
puisque, pour les trois t ranches de la 
Loterie des Rég lons Libérées, le chiffre 
des billets invendus n'a pas atte int 2 % 
du m o n t a n t de l'émission, qu'en parti
culier la dernière tranche émise n'a eu 
aucun Invendu, qu'en définitive la Lote
rie des Régions Libérées, patronnée par 
l'Association des Maires du Nord e t de 
l'Est, a permis d'attribuer 70 mil l ions à 
la reconstitution de d o m m a g e s de guerre, 
90 mi l l ions à d e s travaux c o m m u n a u x 
qui ont eu pour effet de réduire le chô
mage , 2 mil l ions aux œuvres de vacances 
e t que ces 162 mil l ions de travaux e t 
d'oeuvres, qui normalement Incombaient 
à l'Etat o u aux collectivités départemen
tales e t municipales e t auraient été 
payés au moyen de l'impôt, ont été a ins i 
réalisés grâce A la seule loterie, sans 
qu'il e n coûte un sou aux contribuables. » 

LA LOI SUR LES ÉTRANGERS 

L'avant-centre Allison 
du R.-C. de Roubaix 

est arrêté 
La police roubaisienne a mi s hier en 

é tat d'arrestation l'avant-centre Robert 
Allison. du Racing-Club de Roubaix, qui 
opérait depuis trois a n s en équipe pre
mière... D e nat ional i té anglaise, All ison 
n'était pas e n règle avec la loi sur les 
étrangers. D a été transféré au Parquet 
de Lille par l a gendarmerie de Roubaix. 

LE MANDAT D'ARRET 
CONTRE M. IMIANITOFF 

EST CONFIRMÉ POUR UN MOIS 
Bruxelles, 18. — Imlanltoff a comparu 

aujourd'hui devant le j u s * s iégeant en 
Chambre du Conseil, af in d'entendre sta
tuer sur la confirmation d u m a n d a t d'ar
rêt décerné contre lui. L* Tribunal a 
confirmé pour un mois le m a n d a t d'arrêt. 

e DÊDÊ ET DOUDOU * LES JUMEAUX FACÉTIEUX 

Paiement des lot* 
Le Service de* émiss ions d u Trésor 

(Pavillon de Flore) paiera : 
1. A partir du 19 Janvier 1889 la* lots 

de 1.000 fr., de MO fr. et ceux de 110 fr ; 
2. A partir d u 23 janvier 1939 les lots 

de i 000 fr e t au-dessus. 
Les ca isses publiques désignée* ci-

après : 
Recet te centrale de* F inances de la 

Se in* et Recettes-perceptions ; 
Trésoreries Générales , Recet tes des 

F inances et PsrospUons ; 
Bureaux de poste des chefs-lieux de 

départements , d'arrondissement» et de 
cantons et tous autres suff i samment 
impartants dés igné* A cet effet ; 

Trésorerie Général*. Paieries Princi
pales et Paieries de l'Algérie ; 

Trésoreries Générales de la Tunis ie et 
du Maroc paieront A partir dy 23 Janvier 
1S39 les lots de 1.000 fr.. 230 fr e t 110 fr. 
Pour les autres lots, le* billets gagnant s 
seront déposés contre réeépis*é A comp
ter de la m ê m e date et le paiement aura 
lieu A partir du quinzième jour suivant 
le dépôt 

Tous les billet» g a g n a n t s présentés au 
paiement après le 18 juil let 1939 seront 
annulés . Seront annulés éga lement les 
billet» déposés pour vérification au p lus 
tard A cette date, mai s dont le paiement 
aura été demandé après le 18 septembre 
1939 (Règlement inséré au Journal Offi 
ciel du 3 avril 1938). 

E C H O S 
et CARNET 

OALBMORICR. - «*u*l 1* ianvlar 1*M : 
Soleil : Lever. 7 h 3* : coucher, le h 25 , 
Lune : Lever. S h. 31 : coucher 15 h. 40 

Saint du jour : Saint Sulpica. 
M S T H M I O S I I . — *«**!— S* Cille : 

Observations faieta 1* 1* lanvia», * 17 h 15 : 
atareroalr* : '*» mm. S ; haime oapuu la 
vaille, t 17 h 15 : 1 mm. * : Thermomètre : 
r ronde U>9 ; Minima : 10 J ; Maxima : 
11.0 ; E u t hygrométrique : 83 ; Hauteur 
d'eau tombée depuis la veille, à 17 h. 45 : 
1 mm S ; Direction du vent : Sud-Ouest : 
Force : Fort ; Direction daa nuage» : Cou
v e r » par l'état du ciel : Prévision» pour 
aujourd'hui : Aasez doux ; Couvert. 

JEUX 
D'ESPRIT 
pour s'amuser 
en f a m i l l e . . . 

Un rébus national 

# LA BANQUE M. ROY 
détient sans conteste le record de la chance 
•n totalisant à ce tirage pour la Raglan 
Su Nard 

UN MILLION ET DEMI DE LOTS 
portant ainsi à près de I Milllem le gain 
da sas Sixièmes au TRÈFLE VSKT ZT OR 
en un mois (dent un l*t et SM.CM francs) 

L'ANNÉE COMMENCE BIEN 

à U Banque C. COPPENOLLE, Lille 
QUI OBTIENT « , — t 

A CE TIRAGE UN LOT DE 1 HUlilOn 
J LOTS OB 1M.SM FRANCS 
• t S* nembraux leta divers 

Un nouveau règlement 
sera appliqué à partir 

de la 4"" tranche 
L' c Officiel ». publie un nouveau 

règlement de la Loterie Nationale appli
cable à partir de la quatrième tranche 
1938. Ce règlement porte principalement 
sur une nouvelle répartit ion de* lot* dont 
le total at te indra 90 mil l ions 

Le* futurs gagnants auront, e n effet. 
a se partager les 170.997 lots suivant» 
soit un lot de 5 millions, quatre de 1 mil
lion, six lots de 600.000 francs, s ix lots 
de 300.000 fr.. neuf lots de 100.000 fr.. PO 
lot* de 80.000 fr.. 900 lots de 30.000 fr 
1.500 Iota de 10.000 fr.. 1.500 lots de 5.000 
franc». 1.800 Iota de 3.090 f r . 15 000 lots 
de 330 fr.. 150.000 lot* de 110 francs 

Le nombr* de* billet* est fixé à 
1 AOO.000 

o 

LA 1" TRANCHE DE 1939 
SERA TIRÉE A PARIS 

LE 3 FÉVRIER 
Paris, 18. — Le Orage de la Tranche 

des Arts ménagers de la Loterie natio
nale (Première tranche 1939) aura Heu 
à Paru , le vendredi 3 février à 31 h. 

Bon patriote i tal ien. Verdi, le célèbre 
compositeur avait , a chaque instant 
mail le a partir avec les censures autri
chienne , romaine ou napol i taine : tou
jours il refusait de céder a leurs exi
gences . Fort de s o n génie et de s o n émi-
nente s i tuat ion artistique, il les traitait 
avec une hauteur quelque peu dédai
gneuse . Cela le faisait , o n le conçoi'., 
admirer et respecter par la masse de ses 
compatriotes qui. bientôt, al laient pren
dre s o n n o m pour cri de ral l iement. 

P e n d a n t tout le cours d e la guerre de 
l 'Indépendance, qui s'ouvrit e n 1859. 
avec l'aide des arme* françaises , par 
l'af f ranchissement de la Lombard le, et 
qui s e cont inua par celui de la Toscane, 
des d u c h é s e t du royaume de Naples . le 
nom de Verdi servit de symbole aux 
populat ions soulevées . Employant les 
lettre* qui le forment a composer une 
aorte de rébus dont la clé, d'ailleurs, 
é ta i t facile a trouver, les I ta l iens cou
vraient tous les murs de cet te inscrip
tion laconique, résumant leurs espé
rances : 

Viva VXJU31. ! 

Qu* s ignif ia ient c e s abréviation* f 

Vous trouverez la réponse 
plus loin 

LA SCÈNE TRAGIQUE 
DE DROCOURT 

(SUITE D I LA PREMIERE PAGE) 

Pendant plusieurs années les ami* 
vécurent une vie infernale. La femme 
était intempérante . Elle a'enivrait hon
teusement et a plusieurs reprises les 
gendarmes de Rouvroy la relevèrent du 
ruisseau où elle é ta i t tombée ivre-morte. 

L'ouvrier i tal ien e s sa y a par tous les 
moyens de remettre s o n amie d a n s le 
droit c h e m i n mai s ce fut e n pure péri*. 

n la chassa plusieurs fols de son hum
ble logis mai s la f e m m e profitant de ce 
2u'il était a la mine revenait chaque fois. 

Ile briaalt une vitre, passa i t par la fe
nêtre e t «'Installait chez lui. C o m m e n t 
se débarrasser de cet te intruse ? Anto
nio Cavallero alla se plaindre aux gen
darmes de Rouvroy mai s bientôt sur les 
promesses de la f emme d'être sérieuse 
il pat ientait et ne poussait pas plus loin 
l'action d e l a Justice. 

Tout ce la devait u n Jour finir très m a l 
ti d a n s le vois inage c h a c u n s'attendait 
à une terrible e t dernière scène 

L'Italien éta i t de plu* e n plus exas 
péré de trouver cet te f e m m e a «on domi
cile et chaque fois ivre-morte. 

Femme de mauvaise vie 
Il y a quelques Jour*. Yvonne Bour-

rier revint après une absence de plu
s ieurs Jours. Elle avait été vue e n com
pagnie d'amis de hasard buvant dans les 
débits m a l fréquentés. L'Italien l'accep
ta u n e fois de plus sous son toit. 

Mardi aoir, vers 30 h., l'ouvrier mineur 
de retour d* la m i n e trouva son amie e n 
é ta t complet d'ivresse. Elle n'avait rien 
préparé pour son retour. Le repas n'était 
pas prêt e t l 'Italien lui e n fit la remar
que. 

L a f e m m e a* leva, tituba, prononça de* 
paroles grossières e t soudain lança une 
gif le à la face de celui qui avait t a n t de 
pat ience avec elle. 

Six coups de couteau 
S o u s l'outrage l'Italien pâlit puis la 

colère lui m o n t a irréataUblament II em
poigna un couteau de pocha qui traînait 
sur l a table at furieux 11 a* Jeta sur son 
ami* qui tomba la face eon.tr* terre sur 
le sol d* 1* yiènt 

Le m i n e u r exaspéré t r a p p e à l a nuque 
a six reptiae* différentes . L a l a m e d u 
coutaau pénétra de «ix centimètre*, heu
reusement à da* endroit* charnus et 
aucun organe — e n f l e l ne fut atteint . 

Sou* l e coup de la rage l 'homme la issa 
la f e m m e af fa lé* d a n * son sang qui lui 
sortait de toutes les plaie* e t partit dan* 
le Jardin. Il lança le couteau sang lant à 
la volée. 

L'Italien s o n c o u p ta i t réalisa «on 
geste criminel et reprenant «es s e n s 
comprit qu'il n'avait plus qu'à aller dire 
t a u revoir s A s o n e n f a n t II se rendit 
rapidement c h e s M m e veuve Hubert, e m 
brassa aa fille pul* al la prévenir M. 
Noël , Maire d e l a c o m m u n e qui a ler ta le 
garde champêtre. 

Il sa fille et se rendit 
Le* gendarmes Pénart e t Ducrocq d e 

Rouvroy prévenus arrivèrent e t trouvé-, 
rent l'Italien ca lmé sur le* l ieux du dra
me 

Le docteur Duquasnoy d* Rouvroy, 
avisé v int donner de* «oins à l a v iot ime 
qui fut transporté* à l'Hôpital d'Hénin-
Liétard. Ran**lgn*m*nta pris, s o n é ta t 
n'inspire aucune inquiétude. C o m m e el le 
éta i t aoua 1* coup d* l'ivresse, i l n e fut 
guère possible de l'interroger 

Antonio Cavallero c o n t a par las dé
tails l a triste vie qu'il vécut avec aa 
vict ime et regretta «on geste de violence. 

Il a é té conduit d a n * la aoiré* de mer
credi à Arraa devant M. Bernard. Subs
titut du Procureur d e la République 

M. Deswarte , Jug* d'instruction après 
l'avoir entendu l'a fait écrouer à la mai
son d'arrêt Saint-Nicaise . 

Ce drame a causé un certain émoi dans 
la c o m m u n e où l'on plaint amèrement 
l'auteur de cet act* criminel — A. T. 

LA DÉNONCIATION 
DES CONVENTIONS 

COLLECTIVES 
DANS LES MINES 

Le 4 Janvier dernier, la Chambre des 
Houillères, au cours d'une entrevue avec 
les représentants d e s syndicats ouvriers 
du Nord, du Pas-de-Calais et d'Anzin 
faisait part de sa décis ion de dénoncer 
diverses c lauses d e s convent ions e n vi
gueur qui, «elon elle, é ta ient de nature 
à ralentir la production. Elle basait sa 
«téoertott. *MC .Wrtieje 10 du dépret-Iot d • 
12 novembre 1938. aux termes 'duquel 
les conventiona_coIlect ives ne peùveri-
avolr pour effet de nuire au rendement 

Les représentants ouvriers demandè
rent un délai pour examiner la s i tuat ion 
et prendre position. 

Le comité régional se réunissait le 
9 novembre à Douai et mandata i t la 
Commiss ion régionale pour établir l'ar
gumentat ion à mettre e n face d e la 
volonté patronale. 

Cet te Commiss ion a délibéré le 13 
Janvier. 

La lettre de la Chambre 
des Houillières 

La réponse ouvrière n'avait pas en
core été faite aux patrons, quand, 'e 
14 Janvier, la Chambre des Houillère* 
adressait à M. M a * , président de la 
Fédération régionale des mineurs d'An-
zin et du Pas-de-Calais, u n e lettre con
çue en ces termes : : 

* Au cours de l'entrevue du 4 Janvier 
à Douai, nous vous avons Indiqué quel
les sont les clauses de nos convent ions 
que les Compagnies houil lères du Word 
e t d u Pas-de-Calais considèrent c o m m * 
nulles et de nul effet en vertu des dis
posit ions de l'article 10 du décret-loi du 
12 novembre 1938: 

» Vous nous aviez demandé un délai 
de quelques jours pour nous faire con
naître la position de vos syndicats à ce 
sujet. Non seulement dix Jours après 
l'entrevue nous n'avons reçu aucune 
communicat ion de votre part, m a i s nous 
constatons que sans a t tendre l l a sue des 
pourparlers engagés avec nous , vos syn
dicats se livrent à aune campagne d'ex
citation auprès des mineurs e n nous 
prenant v io lemment à partie. 

» D a n * ces condit ions . J'ai l'henné- -
de porter a votre connaissance que nous 
constdérons c o m m e expiré le délai que 
nous vous avions accordé e t que nous 
cessons d'appliquer les c lauses d e n o s 
convent ions oui ont été frappées de nul
lité par le décret-loi d u 13 novembre 
1938 ». — Le président : DEPTJNE 

La réunion du comité régional 
Le comité régional de* mineurs a*est 

réuni hier, à Douai. Après u n e discus
sion qui a duré plusieurs heures, nous 
croyons (avoir que les ouvriers demande
raient u n e entrevue avec les patrons, le 
plu* tôt possible. Oelle-cl se déroulerait 
sans doute samedi 31 Janvier, à 15 h. 

U SUPPRESSION DU TRAIN 

2.753 DOUAI-ORCHIES 
En réponse à u n e Intervention. M. R. 

MARTEL, député d u Nord, a reçu du 
ministre dea Travaux publics la lettre 
su ivante : 

« Ainsi q u e J'ai eu l 'honneur de vous 
e n Informer l e 18 novembre dernier. J'ai 
fai t examiner la question de la suppres
s ion d a n s le service au 3 octobre, du 
train 3.758 qui partai t à 18 h. 34 de 
Douai pour Orchies 

» L a Soc ié té nat ionale dea c h e m i n s 
d e fer. consultée, m'a fait savoir qu'elle 
a supprimé ce t ram e n raison da «a fré
quentat ion insuffisante. Cette mesure a 
donc é té prise e n application du pro
g r a m m e d'économies au'impose 1* situa
tion f inancière des chemin* de fer et 
11 n'est paa possible de la rapporter. 

> Il n'est d'ailleurs pas exact , c o m m e 
vou* le pensiez, que le train 3.753 ait é té 
uti l isé à chaque stat ion desservie p a r 
40 ouvriers : U s'agit e n réal ité d'un 
nombre total m a x i m u m de 40 ouvriers . 

s D'autre part, il n e peut ê tre ques
tion de compenser le rétabl issement 
éventuel de ce train par la suppression 
d'un autre train de la l igne, parce que 
les trains maintenus assurent da* cor
respondance* dont la suppression n e 
manquer* lt pas de soulever da* réc lama
tions légitimes. 

» Dana ces condit ions, il n'est nas 
possible de donner sat is fact ion a votre 
demande et Je vous e n exprime m e s 
regret*. Veuilles agréer, etc.. . ». 

eon.tr*

